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BILLS DU GOUVERNEMENT-Suite. BILLS DU GOUVERNEMENT-Sute.
LOI D'INSPECTION DES INSTALLATIONS LOI DINSPECTION DES INSTALLATIONS

ELECTRIQUES-Sui'e. ELECIRIQUES-Suite.

M. Bergeron-Suite. M. Templeman-Question de contrat-7244;
son possible pour remplir conditions de peur pas intervenir dans règlements mu-
son contrat-7232 ; ceci surtout pour les nicipaux-7244.
endroits où la lumière se vend à prix M. A. Lavergne-Le prix fixe rovent plus
débattu, tant par mois-7233. cher que le prix mesuré-7244.

Hon. Templeman-Un article règle respon. Article 13Vérification et marquage des
sabilité des entrepreneurs-7234. coturs-7141.

M. Bergeron-Demande que l'adresse de Hon. Temp'eman-Donne texte d'article
l'inspecteur d'électricité du district soit mo lifie 7244.
affichée dans tous les bureaux de poste- rtice 17inspection des compteur-244.
7234. 7124. M. L. Lavergne-Propose icri aIe do ? ans

M. L. Lavergne-Inspecteur Arthabaskaville seulement entre inspections au li'u do
réside à Saint-Hyacinthe-7234 ; propose cinq ans-7244.
inspecteur pour chacune des deux villes-
7234 ; inspection au moins tous les 3 ans 7. mt acu bosottr cinq
-7224.

M. Lalor-Au lieu d'une nuée d'inspecteurs ano L t s t r t
vaudrait mieux un bon inspecteur régio-
nal compétent--723é. me7244

Article 9 (droit de pénétrer, dégats)-7225.. M l
M. Siproule-Demande disposition disant'

que réparations ou pose de fils devront se M Bergeron Allons mettons inspeet on tous
faire en causant le moins de dommage le di ans7245.
possible-7296. d aendetet L. Livergne reiré-72:5

M. A. Wright-L'entrepreneur est celui qui rt A-4 mnde pour tN5g' de entttP-
fournit le courant et pas celui qui pose con estanip 7240.
les fils-7236 : ce sont deux besognes ab. M 1IIera n Propose adotcir la rlse
solument distinctes-7236. pour attiitre seuleneti cu qti t 1

M. A. A. Wright-L'enitrepren'ur pose seu- nintit sciemment tn ontptuur non vo-
Irment les fil: de la rue à la matison- ifi, 7246
7239; les fils à l'intrieur de la tmaison Sanetionîte ý222.
sont l'affair tdu propriéaire. i. t'y touche
pas 7237. LOI tE L'INSPECTION ET lE LA VENTE.

Hon. Temupleman--Propos r.;e iaj LIter '' '" I-out Iiellitg-Depose bil (' 162) 'tirer-
faisant le moins poshibl' (I d1o:mîtages " tratti tetiott 't vet le e tiaoutr

7238 adopte-723.e
Article 10.--D ois-728.

M. Lemietux-Droit de $25 exorbitant pour ori r otdensions îles
municipalités donnant la lumière au prix
cet'ant-7238. panters. txc6ltt donnée au

gouverneur ren conseil de soustraire uneHon. Templemn-Droilt variant de $5 à province a l'effet île cet acte-6963 au-
625-7238 petite municipalitt paie seule- ire article décrétant qu'à lavenir amende
ment $1.05, pas exorbitant-7238 ; frais pour contravention aux règlements de
augmentent, besoin de payer plus cher vente ti ficelle deogerbage ne sera plus
inspecteurs plus compétents-7238 impos- partagée entre inspecteur et dénonciateur,
sible faire exception--7238. mais versée an Trésor 662 ; exemption

Article 11-(Examen des inspecteurs)7238. de certaine province demandée par horti-
Hon. Fester-En faveur d'un conco rs o- culteurs dOntaro qui à certaines époquet

vert à tous les jeunes ingénieurs-7239. s appuvisiunnent aux Etaîs-Unis oi ns
regnent pas les memes règlements qu'auHon. Templeman -- Viendra avec le temps- Jaada pour dimensions des paniers-6964;

7239; pour le moment examen sera spé- pourront vendre sans que les paniers
cial-7239; n'aura rien à voir avec exa- soient marqués "Short''6964.
mens du service civil-7239; peu de, nomi- Bill lu 2e fois-6965.
nations à faire actuellement-7240; pro- En comité-6965.
pose addition, régularisant statut de l'ins- Hon. Fisher-Explique modticatioos-6960
pecteur en chef-7240. le bil on créant de nouveaux étalons di-

Article 12-(Approbation des compteurs)- ni-ne les occasions dans lesquelles le
7212. yenleur sera tetu de marquer ses paniers

M. Sproule-Les consommateurs se privent " Short "-6967.

de compteur et paient à prix fixe pour M. Henderson-Démêlés entre é
5
puté de

n'avoir pas loyer à payer-7243. Reufrev et député de Wont'ortb 66.
M. Bergeron-Abonnés paient vingt fois le Hon. Fisber-Différend réglé 6966 ; unani-

prix du compteur-7243. mité absolue-6169 ; associations coopé-
M. Henderson--Demande si le consommateur catires consultés et consentantes eS69.

peut être forcé de prendre l'électricité au Rapporté, 3e lecture, adopté-6669.
compt.ur-724T. Sanctidnné-8221.


